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Document de travail prêparé par le Searétariat 

14 Le paragraphe 7 de la reaoiution de l'kssernblec génirale dat,b.! 

du fi décembre 194.8 traite des Lieux Saints de Palestine et dispose 

que : 

, KGes Lieux Saints k- notamment Nazareth -.. et les sites et 
édifices religieux de Palestine devriient &re protéges et I..~LLY 
libre accès assuré, confomérnent aux droits en, vigueur et à 
ltusage historique; que les dispositions à oet‘ off'& devraient 
&re soumises à la surveillance effeotive des Nations Unies; que, 
lorsque la Commission de conciliation des Nations Unies présentera 
à ilAssemblée gérkale, pour 33. quatrieme session ordinaire, des 
propositions~détaillées concernant un régime internation&l perrna- 
rient pour le territoire de Utk~salem, elle devra formuler des 
recommandationsau sujet des Lieux Saints se trouvant dans oes 
territoires; qu'en ce qui concerne les Lieux Saints situés dans 
les autres régions de Palestine, la Commission devra demander aux 
autorités politiques des régions intéressées de fournir des garan- 
tics formelles satisfaisantes en ce qui concerne la preteotion 
des Lieux Saints et l'accès de ces Lie[%; et que :eeu engagements 
seront soumis à llapprobation de 1'Assemblee gi?nérale,I' 

2, Ce texte ne difgére que.sur deux'points de oeIui cpi figura dans 

le projet présente par le Royaumc~JJni (AlC.l/394); le texte 'bsi-l;ennique 

a été primitivement soumis à la première Commission de IfÀssemblée 

générale it sa troisième sessiorl a Paris et‘ fornie la 'base de Ilensemble 

de la résolution adoptée par l.IAssemblée, En premier lieu, le texte 

primitif pr+évogait quien ce qui concernu Q ltxs Lia~. Sai.nt~ &~QC- hem de 
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Jérusalem, la Commission de conciliation devra entrer en consultation ---.nI<- 

avec les autorit& politiques des régions intéressées afin dfohtenir 

des garanties formelles satisfaisantes en ce qui concorne la protec- 

tion des Lieux Saints et l'accès de ces Lieux, Toutefois, au cours 

des débats de la première Commission, on a estimé que la Commission 

de Concilfation devrait avoir une position plus ferme et demander ."-s-a.- 

effectivement aux autorit& de fournir lesdites gara.nties; une modi- 
4, 

fication corracpondante a.donc été apportée à la proposition présen- 

tée par la dél&gation du Royaume-Uni, En second lieu, au début du 

texte primitif, LL nrétait pas fait mention de Nazareth au nombre 

des Lieux.Saints de Palestine, La proposition tendant à inclure Nazareth 

a été présentée par les délegations de Salvador et de la Belgique et 

appuyée par la délégation de la. France, 

3* . Si on analyse le texte'du paragraphe 7 de la rêsolution, on 

constate que la disposition se compose de trois parties distinctes : 

l'une de caractère général et les deux autres de caractére particulier, 

La première partie slapplique à tous les Lieux Saints (.y compris me..-- 

Nazareth), aux sites et édifices religieux de Palestine'et dispose 

'que : a) que des mesures devraient 8tre prises pour assurer la protec- 

tion des Lieux Saints et le libre accès de ces Lieux conformément aux .' _, 
droits ;en vigueur et à l'usage histokiquej b) que ces dispositions 

* , ', 
devraient &t,re soumises a la surveillance effective des Nations Unies, 

Dans les deuxi%e et troisi.&me parties du paragraphe', le principe con- 
.' 

tenu dans la première se trouve développé6 La deuxième partie 

. . concerne uniquement les #Lieux Saints se trouvant dans le territoire L"n.2.~~ 1"NIII.-iizUnUlr~."~.--~.~~ 

de JQrusa&eg et invite la Commission de CnnciLiation, lorsquI&le --muLam 

: ' :préparera,des proposit&.on~ 
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d&aill&s concernant un régime international.pcz~nent pour le ter- 
I . 

ritoire de J6rusal&,.'à y inoïur’e des recommandations au suje des 

Lieux Saints se trouvant dans ce Qzritoire, Par contre, la troisi&me .' L 

.partie du paragraphe sbapplique uniqukent aux Lieux Saints situés . 
.> . hors du territoire de J&US~~& et, invite la Commissicn de Conciliationl 

0 
a) à demander aux autorités politiques des rdgions intéressees des . 1 
garanties forme&les satisfaisantes en ce qui conaerne la protection 

des I;ioux Saints et l'acct?,s de cea Lieux et b) à Soumettre ces garan- 

.' ties à. ltai.prcb?tion de~l~~ssemb~~e g&êra;le, 

. . 
4? Avant dlexa$ner ,la quesl&n de~l'applicatipn du paragraphe 7;' 

il semblerait utile de rappeler les propositions relatives aux Lieux 

,Saints'qui faisaient partie du.Plan de partage avec Union ecapnomique, 
,. .i. 

.adopte'par lr.+4ssemblEe genérale le.29 novembre 1947. Dans co Plan, 
., 

$1 était envisagé qu',avant.ia reconnnissanoe de l'Indépendance, le Gou- 

vernement. provisoi& do ohacun des Etats arabe et juif adkeaserait A, 

1' I~Crganisation dcS'N&i.ons Uties une d&&stion qui 'devrais contenir, <. .! ', 
entre atittie5~ les clauses Suivantos relatives a& Lieux Saints, au 

I. 
Bdificos';et sites r'eligieu&; 

'. !','., 
1'1, kL ne sera porté.aucune atteinte aux droits existants concer- 
nant les Lieu;x Saints,~EdifIces ou sites 'religieux& 

2, 'En ce qui conccrno les Lieux Saints, la:liberté d'accès, de 
visite et de transit sera' garantie, conformément aux droits etis- 

~tants, à tous les résidents ou citoyens de l'autre Etat et de la 
ViClo do J&usalem ainsi qulaux étrangers, sans distinction de 
n&,onalité, SOUS rksorve de‘-consid6rations de s6curit8 nationale 
et du maintien de l'ordre public et de la bienséance,'! ‘ 



t 3* Les Lieux Saints et Los, édifices ou sites religiowr, 
scroilt pr6sérv6s. Toute sctioti,de 3iature ;a ccx@romettro, de 
quelque façon que ce soit,, leur"&actèrc saccé sera ïntcrditec 

'Si., à quelque? moment; le'"&xwememont estime+ quIil y a des reps- 
rations urgentes S "faire à. un Lieu Saint, à un Gdifice ou à un site 

' religieux quoltionque;* 11 pourra inviter la.ou i628 communaut6s 
intBresséas à @rocoder aux reparations.'* 11 pourra proc6der lui- 
m&ne à cas rép&tions aux fr=ais de la ou des co~~wx~tds ïntkes- 
SéSS, s'il niest donn& aucune suite à sa',demandG d‘ans un dt5lai 

'~raisonnable, ,, ." .,a . <. 

4* Aucun tikp6-1; ne sera perçu sur les.Lieux Saints; 6difices 
pu sktes religieux qui aient &"exempt& dlimp8ts lors dela 

a cr%ation de 11Etat; ' ' ,, 

Il ne sera apporté 'à311incLdcnce. ~AS' imp8ts aucune modification 
qui constituerait une discrimination entre les propri@aires ou 
occupants des Lieux Saints;.édificcs ou sitesreligickx, ou qui 
placerait sccs propri6taires ou occupants dans unti situation moins 
favorable, par rapport à Ilincidence genérs&e des imp8ts, qu'au 

I aorknt'de l*adoption des recomma&ations de 11As&mbl&e," 

- "rl Le Gouvwneur'de la Vîlle'de JCr~-&alem aura le 'droit de 
d&oidor si les dispositions de la ,Constitution de l%tat concernant 

1 lcs~Liew: SG.nt?s, édifioes et sites reli&& se trouvant sur le 
territoire de ZtEtnt, et les droi,ts roligicux $1~ rapportant sont 
!Mon et' dOk33ntk ~appliqtiQs'&t obse~és';~ 
prendre, 

Il aura~Oga1cmen.t le droit de 

.*1:.. 
en se fondant sur les droits actuels,? toutes décisions 

r.eIatities a~~~dkikf0rends~qui. @.k&ient 's~~!gir~entre~ les diverses 
cWmunautés roligicuses ou les rites d4xx3 communaut& rd.i+gieuse . . 
8u sujet, dos' Lieux, 6difido's et sites 'susdits,. 'Il d&& recevok 
une pleine coopération et j,ouira des privilèges et i.mmunitQs 

. ', ~n&zess$ires 'à J-~exer'cice de ses'fonctions dans.l~Qtatl~;~ 

CaIpOSé de repr&sentants de diff&rentes confessions siégeant a titre 
"" ..,, . , .I. I,. 1. ,,,I< ',.. I<<I, .,.<I.. ,.. ,. : <. . '. .' .,A 
consultatif lorsqurLX,sICE;iT$ît:;de'dacider si les dispositions relatives 

aux~Li~eux)~SLiints'~ sotit @ment ~&$t.iqubes et de statuer sur ks diffQronds 
,,:;. ;. '..' ; Y: 
pouvant.surgir au sujet des.Lieux Saints., 

: 

.'f . . ; '. 
, 

A 
'. ., 

En ce qui concerne l~appllcation du paragraphe 7 par la 

Commission de Conciliation, il semble, d'après les faits 
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mentionn6s XI paragraphe 3, que les mesures que devra prendre la 

Commission dQpendront de la situation des Lieux Saints, c*est-&-dire 

soit dans 10 territoire de JErusalem;'soit hors de ce territoire, En --- 

ce qui concerne les LieuxSaints situ6s dans le territoire de JBru- 

Salem) les mesures quo prendra In Commission devront Viser à llélabo- 

ration de recommandations 

à.un rGgime international 

partie du paragraphe 7 SC 

dans le cadre de In proposition relative 

pour le territoire de JérusaLem. Cette 

trouve donc mis& à tixbcution" du fclit $e la 

Commission 

cernant un 

projet qui 

protection 

&2s Lieux, 

n char& le ComitG do Jkrusalem de rkliger Un projet con- 

r5gime intarnationsl pour le bxd.toirO do Jérusalo~, 

doit c0nteni.r des dispositions spéciales relatives à la < 

des Lieux Saints situes dans ce territoire ct & Ilaccès de 

Quant aux Lieux Saint~ se trouvant hors du territoire 

de Jkusalcm, la Commission devra agir dans un sens diffkrent, 

6. Sur ce demiur point, lwk,roisième partie du paragraphe 7 do la 

r&olution stipule: "quo la' Colïmtission devra demander &~~'autorit6s 
'. 

$olitiqes des rbgions intéressées de fournir des garanties formelles 

sntisfaisantes en ce qui con&mc 'la protkction des Lieux Saints et 

ltacc&s de ces Lieux~~ et que '~cas engagements scront'soumis à llappro- 

bntion de ZIîascmblGe g&n8rslo,~~~ 

.,‘. 

7” On voit que ces dispositions no Pr&isent pas la forme que devront 

revetir les gnraztios n&cessaires, On pourrait &gslement SC dem‘andcr A 

quel stade de ses travaux ka Commission de Conciliation devra envisager 

des mesures à cet 6gard, 

8, En ce qui concerne lLr 1 forme quo devraient prendre les garantios, 

on pourrait peut-&re prGsum~r quo L~~wwmblEe g&kralo estimait que 

les mesures à prendre devraient consister en un appel aux parties 

int6ressGes et qutelles devraient tondre à lez rédaction de quolqaes 
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d~clora~ions analdgu& & celles qui doivent &re émisos per les Etats 

juif et arabe confo'rm&&nt aux dispositions du plLan dc partage (voir 

Ci-desaua paragraphe 4). Il est probable que ces d&clarations seraient 

Sloss exigks merne si une partie avait dejà insér6 dans sa constitution 

des &s$ositions relatives à la protection des Lieux Saints, comme 

lia dt5jà fait Iska81 dont lo projet de constitution reproduit particl- 

lement, à l~krticle 15 (2) et (3), les dispsitions du plan de partage 

qui ont trait aux Lieux Saints, Dlautre part, les déclarations en 

question devraient 8trc soumises à l~npprobation de l~hsscmbl~e gGnGrale, 

9* Si Ilappel aux parties intérLssées doit avoir lieu simultanément, 

il s'ensuit que pour le moment la Commission de Concilintion no peut ni 

ne doit prondro aucune initiative, &ant donne que llappcl aux, lt~utori- 

tés politiques II des autres S&ons de Palestine devrait n&xssa@xmux$ 

at'tcndrc Se règlement de la qystion territoriale en Pnlcstinc, 

Cependant, m$me si cet nppcl wx parties intrkcssées ne devait 

pas i!?tre fait simultnn&ment, il 'serait encore pout-$tre prt36rablo de 

remattrc toute action à lUgard dtIsr&l au moins jusqu'au moment où 

le Comité do J&usalem aura 

concerniznt les ~Lieux Saints si-tu& hars du territoire de Jkusalem, 

questions qui figurent dans le document Com, Jor& du 3 mai 1949, 

reçu des r&ponsos aux questions pr.~lii;ïinaires 


